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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la pétition contre la vente d’immeubles de 
l'assurance pour la vieillesse - Rentes genevoises 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 8 mars 1991, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat 
une pétition qui a la teneur suivante : 

 
Pétition contre la vente d’immeubles appartenant à l’APV 

 
Les personnes soussignées, locataires des immeubles propriété de 

l’assurance-vieillesse du Petit-Saconnex ; 
ayant pris connaissance du projet de l’assurance de vendre 21 de ses 

immeubles à un propriétaire privé et un à des particuliers ; 
considérant qu’une telle vente est contraire à la nécessité de maintenir et 

de mettre sur le marché des appartements vraiment bon marché ; 
inquiets des conséquences sur leurs loyers et le maintien des baux en cas 

de vente à un promoteur privé, 
demandent au Grand Conseil et au Conseil d’Etat 
1. De s’opposer à la vente de ces immeubles à un promoteur privé et à 

des particuliers. 
2. De maintenir ces immeubles dans la propriété de l’assurance-

vieillesse. 
3. Si cela s’avère impossible, d’assurer leur rachat par l’Etat et les 

collectivités publiques, voire par des caisses de pension publiques. 
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REPONSE DU CONSEIL D’ETAT 
 
En date du 8 mars 1991, la commission des pétitions relevait que cette 

pétition rejoignait la motion 618 de Mmes Micheline Calmy-Rey, Jeannik 
Dami et M. Jean Queloz - motion concernant la vente à un particulier d'un 
immeuble et à un promoteur de 21 autres immeubles de l'assurance pour la 
vieillesse - acceptée le 15 décembre 1989. Aussi, le renvoi de la pétition au 
Conseil d'Etat a-t-il été adopté à l'unanimité. 

Le Grand Conseil ayant pris acte, le 14 avril 1992, du rapport du Conseil 
d'Etat relatif à la motion 618, ce dossier est donc clos. 

La pétition 858, portant sur le même objet, aurait dû être traitée en même 
temps que cette motion. 

Tel n'ayant pas été le cas, il convient donc de clore aujourd'hui la 
procédure sur cette pétition en prenant acte du présent rapport. Ce d'autant 
que le vote par le Grand Conseil du projet de loi concernant le statut de la 
Maison de retraite du Petit-Saconnex (PL 6797) a définitivement réglé la 
question de la propriété des immeubles au cœur de la pétition 858. 

 
Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 

et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 
 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 Le chancelier : Le président : 
 Robert Hensler Pierre-François Unger 
 
 
Annexes : 
- pétition 858 
- rapport du Conseil d'Etat à la motion 618 
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